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9. Charte GC 2022 
Faire partie du mouvement scout veut dire vivre en adéquation avec des valeurs. Certaines 
règles sont à respecter pour que cette vie en groupe se passe pour le mieux. Nous insistons 
particulièrement sur les prochains points qui suivent. 

Pendant toute la durée du camp : 

1. Je suis respectueux avec tous les autres scouts, les intendants et les chefs. 

2. Je respecte l’espace privé de chacun. Je ne touche pas à l’endroit de sommeil ni au sac 

des autres scouts sans leur autorisation. 

3. Je respecte le sommeil des autres scouts. Le soir, je n’empêche pas les autres de 

s’endormir, et le matin, si je suis debout avant les autres, je les laisse dormir. 

4. Je contribue à une ambiance de patrouille positive, où chacun a sa place. 

5. Je contribue aux diverses tâches de la vie de tous les jours dans ma patrouille. Si j’ai 

l’impression que le travail est réparti injustement, j’en parle calmement avec mon CP, 

éventuellement avec les chefs si cela ne s’améliore pas. 

6. Où que j’aille, je fais attention à ne rien laisser derrière moi. Tous mes déchets vont dans 

une poubelle, et je trie les déchets recyclables. 

7. Je participe à toutes les activités. 

8. Je prends soin de tout le matériel que j’utilise. Je ne laisse pas trainer d’outils par terre, et 

je les ramène à la tente à outils le soir. 

9. Je n’amène aucun objet interdit. En particulier, je ne prends pas d’argent personnel, ni de 

GSM (sauf les CP’s) 

10. Je n’amène et ne consomme ni alcool, ni cigarettes, ni toute autre drogue. 

Pendant le Hike 

11. À tout moment, je reste avec ma patrouille. En aucun cas je ne me sépare du groupe, et 

je ne laisse pas les autres se séparer. 

12. Je ne quitte jamais l’itinéraire prévu avec les chefs. Si je vois que j’ai quitté l’itinéraire par 

erreur, je le rejoins immédiatement par des petits chemins. 

13. Je marche suivant les règles de sécurité expliquées avant le Hike. 

14. Je ne fais pas de stop. Je ne monte dans aucun véhicule autre que la voiture des chefs. 

15. Je fais attention à la sécurité des autres de ma patrouille 
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16. Je suis conscient que je représente le mouvement scout. Je suis poli et courtois avec tout 

le monde. Je respecte le calme des quartiers que je traverse. 

17. Je ne sonne à aucune porte, sauf pour demander de remplir les gourdes ou pour 

demander mon chemin si je suis perdu et qu’il n’y a personne dehors. 

18. Je remercie chaleureusement les gens qui nous donnent de l’eau et ceux qui nous logent. 

19. Je ne demande ni argent, ni nourriture. S’ils me sont proposés, je refuse. 

20. Je ne touche pas aux animaux que je croise, je ne leur donne pas à manger, je n’essaie 

pas de les apprivoiser. 

21. Je laisse tous les endroits où je passe comme je les ai trouvés. 

22. Je n’utilise le GSM qu’en cas de problème. S’il y a une urgence, j’appelle d’abord les 

secours, puis les chefs, sinon j’appelle directement les chefs (démarche à suivre dans les 

Inzepoket). 

 

 

J’autorise les chefs à prendre les mesures nécessaires en cas de non-respect de ces règles, 
pouvant aller jusqu’à l’exclusion du scout du camp en cas d’infraction majeure. 

 

 

Prénom et nom du scout : 

 

 

Signature du scout : Signature d’un parent ou tuteur légal : 


